
Contact presse 
Céline Bavois 
Directrice de la Promotion et du Développement 
Communauté d’Agglomération Portes de France – Thionville 
Tel : 03 82 52 32 46 

 
 

 /// Dossier de presse 
 
 
 

 

Conférence Métropolitaine sur l’économie 
18 septembre 2013 - Nancy 

 

 
 
  
A l’invitation de son Président, Patrick Weiten, la deuxième Conférence métropolitaine de 
l’année 2013 se tiendra dans la Grande Halle de Nancy, le 18 septembre de 10h à 13h. Elle 
portera sur les relations entre économie et territoire, à travers la question « Comment 
favoriser les dynamiques économiques du Sillon Lorrain ? ». Elle rassemblera à la fois 
élus et acteurs économiques du territoire (entreprises, chambres consulaires, pôles de 
compétitivité, réseaux d’entreprises, Université de Lorraine, laboratoires de recherche…). 
  

 
La Conférence s’inscrira dans un contexte politique dense concernant l’économie. Le Pôle 
métropolitain du Sillon Lorrain s’est en effet exprimé sur cette question au mois de mai 
dernier, à travers une contribution à la contractualisation Lorraine – Etat 2014/2016. Dans 
cette contribution, le Pôle Métropolitain met l’accent sur un enjeu commun aux 
collectivités du Sillon Lorrain qui consiste à créer de nouvelles richesses permettant au 
territoire d’être un acteur de référence d’une nouvelle dynamique européenne en réseaux.  
  

 
La Conférence se déroulera en trois temps : 
  

- Contexte général et cadre des réflexions du Sillon Lorrain en matière d’économie  
- Echange avec le monde de l’entreprise, à l’occasion d’une table ronde qui réunira 

chefs d’entreprises et réseaux d’entreprises, au sujet de la question de la relation 
des entreprises au territoire. 

- Seconde table ronde autour de la convergence des politiques publiques. Les élus du 
Conseil Régional, du Sillon Lorrain, des chambres consulaires et de l’Université 
évoqueront ensemble les politiques publiques destinées à dynamiser l’économie 
locale et les leviers d’actions possibles. 
 
 
  

Une conférence de presse sera organisée à 13h00 dans les locaux de l’ADUAN en 
présence des élus membres de la Conférence Métropolitaine. 

 

 


